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Docteur en droit , habilité à diriger des recherches

Activités scientifiques

Liste des éditeurs et revues :  15

Bulletin Joly Bourse
Clunet (Journal du droit international)
Communication Commerce électronique
Dalloz
Defrénois
Dictionnaire Joly Bourse
Droit des sociétés
Gazette du Palais
Les Petites Affiches
Mare & Martin
Mélanges AEDBF
Revue de droit bancaire et financier
Revue trimestrielle de droit commercial
Semaine Juridique  édtions Générale et Notariale

4 Livres

THESE DE DOCTORAT : « Les créances en droit international privé » , et le diplôme
d’habilitation à diriger des recherches, sous la direction et la présidence de M. le
Doyen Y. LOUSSOUARN, 1989. Epuisé ou introuvable

 LIVRE :  LES BAUX COMMERCIAUX, DEFRENOIS, 2006, 2EME  EDITION, 3EME EDTION prête, en
attente de publication par l'éditeur. 1ERE EDITION EPUISEE

LIVRE :  LA VERITE SUR L'EFFONDREMENT DE LA BOURSE, EDITIONS MARE ET MARTIN, 2007,
RETIRAGE 2008. PRATIQUEMENT EPUISE

LIVRE D'ENCYCLOPEDIE :  Création de la rubrique Ordres de bourse, pour le Dictionnaire
Bourse et produits financiers, Editions Joly (janvier 2000) ; le livre comporte 301
pages, tables non comprises ; 4ème édition refondue en 2010.

CONFERENCE :  le 16 février 1990, La localisation des créances, dans le cadre du Centre
de recherches de droit international de l’Université PARIS II Panthéon-Assas.
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CONFERENCE :  le 26 mars 2003, A propos de René Girard ; l'apport de sa pensée au
système juridique, dans le cadre de l'Ecole doctorale et des DEA de droit privé et
de droit commercial de l’Université PARIS I Panthéon-Sorbonne.

CONFERENCE :  le 6 février 2004, Sur les modifications des règles juridiques gouvernant
la spéculation à la baisse, dans le cadre du Tribunal de commerce de Paris.

CONFERENCE :  le 5 mai 2004, Les relations entre warrants et options et l'influence des
mathématiques financières, dans le cadre du Cercle Données de la banque Natexis
Bleichroeder, Hôtel Westminster, rue de la Paix.

20 ARTICLES :

     Revues avec comité de lecture :
• Quelques remarques sur l’office du juge et la preuve en droit commercial,

R.T.D.Com.1991.151.
• La nature juridique de la convention dite de tiers payant , J.C.P.1993.I.3642.
• Les fonctions juridiques de la langue , Clunet, 1998, p. 697.
• La réglementation de l'utilisation d'Internet dans la passation des ordres de bourse,

publié in Communication, commerce électronique mars 2000, Droit des sociétés juin
2000, Revue de droit bancaire et financier mai-juin 2000.

• La réforme du droit de la preuve opérée par la loi du 13 mars 2000 et les transac-
tions financières, Bulletin Joly Bourse 2000, p. 219.

• La couverture, condition (essentielle) de la formation des ordres de bourse à terme,
Bulletin Joly Bourse 2000, n° déc. 2000, p. 521.

• Commentaire du projet de loi dite murcef, Bulletin Joly Bourse juillet 2001, p. 339.
• Du principe de rivalité, Dalloz 2002, p. 3086.
• A propos du Règlement CRBF 98-05 relatif au financement des transactions sur

instruments financiers, in Mélanges AEDBF IV, 2004.
• Les modifications des règles juridiques gouvernant la spéculation à la baisse, Les

Petites affiches 2005, n° 30 & 31.
• Les quatre fonctions du prix, LPA 2005, n° 144.
• De l'illégalité de la suppression de l'avoir fiscal, LPA 2006, n° 65, p. 4.
• Manipulation de cours : comment un simple particulier peut fausser les cours de

bourse de sociétés cotées comme Alstom en représentant jusqu'à 41 % des tran-
sactions journalières afin de provoquer des baisses artificielles, LPA 2006, n° 258

• Le sort des garanties en cas d'annulation du prêt bancaire, LPA 2006, n° 249
• Liquidation intempestive : consécration de la responsabilité du prestataire sur le fon-

dement des stipulations contractuelles, LPA 2008, n° 9
• Le développement durable ne se fera pas sans le droit civil, LPA 2007, n° 255
• De l'illégalité de la vente « à découvert », LPA 2009, n° 12
• De quelques réformes récentes en droit des baux commerciaux, LPA 2009, n° 50
• Quel impact pour la limitation apportée par l'AMF à la spéculation à la baisse, RDBF

2010, n° 2

     Autres revues :
• Secret professionnel et confidentialité dans les professions juridiques et judiciaires ,

G.P. 10-12 août 1997, p. 2.

116 COMMENTAIRES DE DECISIONS

En droit de la famille :
• note sous T.G.I. Châteauroux 26 septembre 1995, JCP.1996.II. 22605.



3

• note sous Bourges 24 février 1998, JCP.1998.II.10072.

En droit international :
• note sous T.G.I. Paris 21 mai 1993 Bourbon-Parme, J.C.P.1994. éd.G.II.22265,

J.C.P. 1994.éd.N.288.
• note sous Paris 28 novembre 1995 Bourbon-Parme , JCP.1996.II.22745.

En droit financier et droit des contrats spéciaux :
• note sous Com. 4 juillet 1995, Bulletin Joly Bourse 1995.497.
• note sous Civ.1  19 mars 1996, Bulletin Joly Bourse 1996.507.
• note sous Com.  26 mars 1996, Bulletin Joly Bourse 1996.514.
• note sous Com. 6 mai 1996, Bulletin Joly Bourse 1996.523.
• note sous Paris 14 décembre 1998, Bulletin Joly Bourse 1999.153.
• note sous Paris 16 mars 1999, Bulletin Joly Bourse 1999.362.
• note sous Paris 7 mai 1999, Bulletin Joly Bourse 1999.598.
• note sous Civ.1  4 mai 1999, Bulletin Joly Bourse 2000, p. 43.
• note sous Versailles 21 septembre 1999, Bulletin Joly Bourse 2000, p. 51.
• note sous TGI Paris 31 mars 2000, Bulletin Joly Bourse 2000, p. 340.
• note sous Toulouse 6 avril 2000 Portelli, Bull. Joly Bourse 2000, p. 348.
• note sous Paris 27 février 2001, Bull. Joly Bourse 2001, p. 371.
• note sous Com. 6 juin 2001, Bull. Joly Bourse 2001, p. 591.
• note sous TGI Paris 7 nov. 2001, Bulletin Joly Bourse 2002 p. 16.
• note sous Paris 10 déc. 2001, Bulletin Joly Bourse 2002, p. 103.
• note sous Paris 19 février 2002 Devico, Bull. Joly Bourse 2002, p. 211.
• note sous Paris 11 janvier 2002, Bull. Joly Bourse 2002, p. 206.
• note sous Paris 18 février 2002, Bull. Joly Bourse 2002, p. 451.
• note sous Paris 13 septembre 2002, Bulletin Joly Bourse 2003, p. 31.
• note sous Com. 3 décembre 2002, Bulletin Joly Bourse 2003, p. 247
• note sous Com. 14 janvier 2003, Bulletin Joly Bourse 2003, p. 254
• note sous Com. 8 juillet 2003 Vantrou, Bulletin Joly Bourse 2003, p. 591.
• note sous Com. 8 juillet 2003 Sepeau, Bulletin Joly Bourse 2003, p. 595.
• note sous Paris 20 janvier 2004 Saujon, Bulletin Joly Bourse 2004, p. 201.
• note sous Trib. Com Paris. 29 avril 2003, Bulletin Joly Bourse 2004, p. 193.
• note sous Com. 18 février 2004 Pinatton, LPA 2004, n° 153, p. 16.
• note sous Paris 14 mai 2004 Rossi, Bulletin Joly Bourse 2004, p. 639.
• note sous Paris 14 mai 2004 Gratade, Bulletin Joly Bourse 2004, p. 795.
• note sous AMF 22 avr. 2004, Bulletin Joly Bourse 2005, p. 49
• note sous Limoges 9 février 2005 Sepeau, Bulletin Joly Bourse 2005, p. 270
• note sous Com. 14 juin 2005, Bulletin Joly bourse 2005, p. 439
• note sous Paris 9 sept. 2005, Bulletin Joly bourse 2006, p. 173
• note sous Versailles 15 déc. 2005, Bull. Joly Bourse 2006, p. 53
• note sous Paris 23 mars 2006, Bulletin Joly bourse 2006, p. 332
• note sous Paris 11 mai 2006, Bulletin Joly bourse 2006, p. 483
• note sous Civ.1 7 nov. 2006, Bulletin Joly bourse 2007, p. 15
• note sous Versailles 21 septembre et Paris 20 octobre 2006, Bulletin Joly

bourse 2007, p. 244
• note sous AMF 6 déc. 2007, Bulletin Joly bourse 2008, p.
• note sous Com. 26 févr. 2008, LPA 2008, n° 113
• note sous Com. 4 nov. 2008, LPA 2009, n° 25
• note sous Paris 24 sept. 2008, Bull. Joly bourse 2009, p. 90
• note sous CEDH 11 juin 2009, Bull. Joly bourse 2009, p. 388
• note sous Paris 11 févr. 2010, Bull. Joly bourse 2010, p.

En droit des baux commerciaux :

note sous Civ.3  19 nov. 2003, Rép. Defrénois 2004, n° 7
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note sous Civ.3  3 déc. 2003, Rép. Defrénois 2004, n° 7, 19
note sous Civ.3  13 janv. 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 7
note sous Civ.3  14 janv. 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 7
note sous AP      23 janv. 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 7
note sous Civ.3  28 janv. 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 19
note sous Civ.3  25 févr. 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 19
note sous Civ.3  10 mars 2004, Rép. Defrénois 2004, n° 19
note sous Civ.3  10 mars 2004 Rousseau, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  24 mars 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  7 avril 2004 (2 arrêts), Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  7 avril 2004 Paoli, Rép. Defrénois 2005, n ° 3
note sous Civ.3  5 mai 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.1  5 mai 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  19 mai 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  3 juin 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  16 juin 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 3
note sous Civ.3  7 juillet 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  7 juillet 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  30 juin 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  29 septembre 2004 UGC, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  29 septembre 2004 Sabato, Rép. Defrénois 2005
note sous Civ.3  13 octobre 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  27 octobre 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  9 novembre 2004, Rép. Defrénois 2005, n° 13/14
note sous Civ.3  24 novembre 2004 société ABCCD, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  24 novembre 2004 Rer Reggio, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  19 janv. 2005, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  9 févr. 2005 LP Gestion, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  9 févr. 2005 Lory, Rép. Defrénois 2005, n° 22
note sous Civ.3  20 avr. 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  18 mai 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  18 mai 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  1er juin 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  29 novembre 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  30 novembre 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  14 décembre 2005, Rép. Defrénois 2006, n° 5
note sous Civ.3  22 février 2006, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  22 mars 2006, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  4 mai 2006 Indivision Férard, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  4 mai 2006 Société Espace Clean, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  17 mai 2006, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  14 juin 2006, Rép. Defrénois 2006, n° 18
note sous Civ.3  17 octobre 2006, Rép. Defrénois 2007, n° 1
note sous Civ.3  31 octobre 2006, Rép. Defrénois 2006, n° 24
note sous Civ.3  29 novembre 2006, Rép. Defrénois 2007, n° 6
note sous AP  21 décembre 2006, Rép. Defrénois 2007, n° 5
note sous Com. 13 février 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 10
note sous Civ.3  21 février 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 11
note sous Civ.3  3 mai 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 19
note sous Civ.3  3 mai 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 19
note sous Civ.3  3 mai 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 19
note sous Civ.3  31 mai 2007, Rép. Defrénois 2007, n°
note sous Civ.3  13 juin 2007, Rép. Defrénois 2007, n° 21
note sous Civ.3  11 juillet 2007 n° 706, Rép. Defrénois 2008, n° 7
note sous Civ.3  11 juillet 2007 n° 710, Rép. Defrénois 2008, n° 7
note sous Civ.3  11 juillet 2007 n° 711, Rép. Defrénois 2008, n° 7
note sous Civ.3  3 octobre 2007 n° 870, Rép. Defrénois 2008, n° 3
note sous Civ.3  3 octobre 2007 n° 880, Rép. Defrénois 2008, n° 2
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note sous CM  9 novembre 2007 n° 258, Rép. Defrénois 2009, n° 7
note sous Civ.3  14 novembre 2007 n° 1075, Rép. Defrénois 2009, n° 7
note sous Civ.3  28 novembre 2007 n° 1131, Rép. Defrénois 2009, n° 7
note sous Civ.3  23 janvier 2008 n° 59, Rép. Defrénois 2008, n° 15
note sous Civ.3  6 février 2008 n° 117, Rép. Defrénois 2008, n° 15
note sous Civ.3  5 mars 2008 n° 202, Rép. Defrénois 2008, n° 15
note sous Civ.3  15 mai 2008 n° 536, Rép. Defrénois 2009, n° 7
note sous Civ.3  7 janvier 2009 n° 2, Rép. Defrénois 2009, n° 10
note sous Civ.3  21 janvier 2009, Rép. Defrénois 2009, n° 12
note sous Civ.3  29 avril 2009, Rép. Defrénois 2009, n° 22
note sous Civ.3  9 déc. 2009, Rép. Defrénois 2010, n° 5
note sous Civ.3  3 févr. 2010, Rép. Defrénois 2010, n° 7
note sous Civ.3  10 mars 2010, Rép. Defrénois 2010, n°
note sous Civ.3  17 févr. 2010, Rép. Defrénois 2010, n° 9

En droit de la consommation :
• note sous Civ.1  4 mai 1999, Bulletin Joly Bourse 2000, p. 43.

En matière linguistique :
• note sous C. E. 20 déc. 2000, Bulletin Joly Bourse 2001, p. 145.


